
 
AVIS PUBLIC 

 
 DÉROGATIONS MINEURES 

ARRONDISSEMENT DE CHICOUTIMI 
 
 À sa séance ordinaire qui se tiendra le 19 mars 2024 à 12h00 à la salle des délibérations du conseil, 
201, rue Racine Est, le conseil d’arrondissement de Chicoutimi statuera sur les demandes de dérogation 
suivantes : 
 

2696, chemin de la Batture Saint-Paul, Laterrière – DM-5510 (id-17329) demande une dérogation 
mineure visant à autoriser la construction d'un (1) garage détachée qui porte la superficie totale 
maximale des bâtiments accessoires à 100 mètres carrés au lieu de 60 mètres carrés et à autoriser 
une hauteur de comble maximale de 2 mètres au lieu de 1,8 mètre, sur un immeuble situé au 2696, 
chemin de la Batture-Saint-Paul, Laterrière, à la condition suivante : 
 

• Que le mur avant du garage soit implanté dans l’alignement de la façade avant du bâtiment 
principal. 

 

481 à 487, rue Sainte-Marthe, Chicoutimi – DM-5514 (id-17342) demande une dérogation 
mineure visant à autoriser la construction d'une habitation multifamiliale, catégorie B (5 à 8 
logements) (H05) avec l'absence en partie d'une bande gazonnée entre l’allée d’accès et la ligne de 
terrain latérale gauche, l'absence d’une bande gazonnée entre le stationnement et la ligne arrière du 
terrain et l’absence d’une zone tampon à l’arrière de la propriété, sur un immeuble situé au 481 à 
487, rue Sainte-Marthe, Chicoutimi, à la condition que : 
 

• L'aire de stationnement doit comporter un maximum de 10 cases;  
• Les surfaces occupées par l'équivalent de deux (2) cases de stationnement sur le plan projet 

d’implantation présenté soient végétalisées. 
 

1100, rue Lorezo-Genest, Chicoutimi – DM-5521 (id-17361) demande une dérogation mineure 
visant à autoriser la construction d'une (1) habitation multifamiliale, catégorie C (H6) avec une 
hauteur maximale de neuf (9) étages au lieu de six (6) et une hauteur de plus de 25 mètres, sur un 
immeuble situé au 1100, rue Lorenzo-Genest, Chicoutimi, aux conditions suivantes : 
 

• Un maximum de 25 cases de stationnement doit être aménagé à l'extérieur; 
• Les superficies occupées par la balance des 76 cases illustrées sur le plan présenté avec la 

demande doivent être végétalisées (arbres, arbustes, végétaux, etc.). 
 

Sur une partie des lots 4 114 233 et 6 579 333 (futur lot 6 621 472) du cadastre du Québec, à 
proximité du 1300, rue des Sociétaires, Chicoutimi – DM-5529 (id 17391) demande une 
dérogation mineure visant à autoriser la construction d'un bâtiment principal avec une marge avant 
minimale de 8 mètres au lieu de 25 mètres et avec une hauteur maximale de 12,6 mètres au lieu de 
9,5 mètres, sur un immeuble situé sur une partie des lots 4 114 233 et 6 579 333 (futur lot 6 621 
472) du cadastre du Québec, à proximité du 1300, rue des Sociétaires, Chicoutimi, aux conditions 
suivantes : 
 

 Les surfaces inoccupées en cour avant devront être végétalisées; 
 L'aménagement d'une bande gazonnée ou paysagée d'une largeur de 3,5 mètres entre 

l'aire de stationnement et la ligne de rue; 
 La plantation d'un (1) arbre par 7 mètres linéaires de terrain au pourtour de l'aire de 



stationnement. 
 

 Au cours de cette assemblée publique, le conseil entendra toute personne qui désirera 
s'exprimer relativement à ces demandes. 
 
 Pour toute information supplémentaire concernant ces demandes de dérogation, nous vous 
prions de communiquer avec le Service de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, au 
numéro de téléphone (418) 698-3130. 
 
 SAGUENAY, le 29 février 2024 
   L’assistante-greffière de la Ville, 
 
 
   CAROLINE HAMEL 


